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S t a t u t s d e l ' a s s o c i a t i o n P s y S o l i d a i r e s

L F o r m e ju r i d i que , b u t e t s i è g e

A r t ,1

Sous le nom de PsySol idaires, il est créé une Associat ion à but non lucratif régie par les
présents statuts et par les art icles 60 et suivants du Code civil suisse.

A r t .2

L'associat ion a pour but de promouvoi r la santé psychosociale des psychologues en Suisse
romande dans un espri t de solidarité et d'horizontali té, en offrant des espaces de partage e t
de soutien, tant v i r tuel lement sur une plateforme w e b (www.psysol idaires.ch) qu 'en
présent ie l à travers dif férentes act ivi tés communauta i res (Apéro-Psy, workshops, groupes de
parole, etc.) soutenant le sent iment d 'appar tenance et la construct ion de l' identité
profess ionnel le des psychologues. Pour cheminer vers sa raison d?être, l 'associat ion a pou r
intent ions no tamment de:

a . F a v o r i s e r d e s e s p a c e s d e s o u t i e n , d ' é c h a n g e , d e r é s e a u t a g e , d e c o n s e i l , d e

r e c e n s e m e n t e t d e d i f f u s i o n d ' i n f o r m a t i o n lo rs d e r e n c o n t r e s i n f o r m e l l e s m e n s u e l l e s .

b. Mettre à disposit ion des membres un espace de solidarité virtuelle à l 'a ide de ta
plateforme w w w . p s y s o l i d a i r e s .c h qui met en lien les membres de l 'associat ion,
in forme des activités organisées par l 'association et ses membres e t centra l ise les
informat ions concernant les différentes pratiques professionnel les des psycho logues
(MSc en psychologie) en Suisse. La plateforme est à mettre cont inuel lement à j ou r
par des webdeveloppeurs afin que l'outil soit e plus moderne et à jour possib le.

c. Organ iser des workshops théorico-prat ique dans les locaux de l 'associat ion ayan t
pour but de soutenir l ' insertion professionnel le des psychologues en fin de cursus
universitaire e t en début de carrière.

A .3

Le siège de l'Association est à la rue du Simplon 6, 1006 Lausanne et sa durée est illimitée.

i l O r g a n i s a t i o n

A r t ,4

Les organes de l 'Association sont :

e l 'Assemblée généra le;
e le Comité;
e l 'Organe de contrôle des comptes .

Art . 5

Les ressources de l 'Associat ion sont const i tuées par les éventuel les cot isat ions
extraordinaires de ses membres , des dons, ou legs, par les activités de l 'Associat ion et par
des subvent ions des pouvoirs publics. L'exercice social commence le 1er janv ie r et se
termine le 31 décembre de chaque année. Ses engagements sont garant is par ses biens, à
l 'exclusion de toute responsabi l i té personne l le de ses membres .



MWM e m b r e s

A i6

Peuven t être membres toutes les personnes intéressées à la réal isat ion des objectifs fixés
par l 'art 2 e t étant à minima inscrites à un master en psychologie ou ayant déjà obtenu le titre
de psychologue. Les associat ions professionnel les cantonales et fédéra les sont éga lement
habi l i tées à se jo indre en tant que membre.

E n plus des statuts de l 'associat ion, chaque membre de l 'association PsySol idaires adhère à

la char te éthique de la plateforme www.psysol idai res.ch (en annexe).

A Z

L'Association est composée de :

e Membres individuels
e Membres collectifs

A t8

La o u le psycho logue de profession qui désire intégrer l 'association s'inscrit sur la plateforme
des PsySol idaires, en accepte l 'ensemble des statuts de l 'association et y complète son profil
professionnel. L' inscription est défini t ivement validée en ligne par un.e des membres du
comité se lon la procédure définie par la Charte éthique des PsySol idaires (en annexe).

Le Comi té admet les nouveaux membres et en informe par différents biais la communau té
des membres de l 'Associat ion, au plus tard lors de l 'assemblée générale.

A r t .9

La qual i té de membre se perd:

a) par la démiss ion qui s'off icial ise par le retrait de son profil professionnel de la Plateforme

b} p a r l 'exclusion pour d e ? justes moti fs ?, comme indiqué dans la Charte éthique des
PsySol idaires. L'exclusion est du ressort du Comité. La personne concernée peut recourir
cont re cette décision devant l 'Assembiée générale.

I V . A s s e m b l é e g é n é r a l e

A t 1 0

L 'Assemblée générale est le pouvoir suprême de l'Association. Elle comprend tous les
membres de celle-ci.

A t 1 1

Les compétences de l 'Assemblée générale sont les suivantes. Elle :

Adop te e t modif ie les statuts ;

Eli t les membres du Comité e t de l 'Organe de contrôle des comptes ;

Détermine les orientat ions de travail et dir ige l?activité de l 'Associat ion ;

Approuve les rapports, adopte les comptes et vote le budget ;

D o n n e décharge de leur manda t au Comité e t à l 'Organe de contrôle des comptes:
Fiee la cotisation annuel le des membres individuels et des membres collectifs;
P rend posit ion sur les autres projets portés à l'ordre du jou r : l 'Assemblée généra le
peu t saisir ou ôtre saisie d e tou t objet qu'elle n'a pas confié à un autre organe.


